
Les actes notariés : source généalogique privilégiée

Archivage des actes
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Les actes notariés sont des actes publics. Longtemps 
conservés par les études notariales, ils ont été au 20° siècle 
versés par les notaires aux fonds d'archives publiques. On peut 
les consulter aux archives départementales, mais pour certains 
notaires, aux archives municipales. 
Ces fonds d'archives ont fait au cours des siècles l'objet 
d'inventaires, plus ou moins complets et détaillés. Certains de 
ces inventaires (appelés aussi instruments de recherche) sont 
consultables en ligne, les autres en salle de lecture.



Archives de l'Hérault, liste nominative des notaires 



Archives de l'Hérault, liste  des notaires par lieu de résidence.



Quelques associations ou groupes de généalogistes ont aussi 
dressé des listes comparables, que l'on peut consulter en 
ligne.
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Processus de recherche
- les patronymes : lister les variantes orthographiques, et les 

féminisations, courantes jusqu'au 18° (pas toujours évident : 
Françoise BONNEFILLE est fille d'Anthoine BONFILS, Catherine 
CHABANELLE la fille de Pierre CHABANEAU).

-les dates : estimer la période par tranches de 10 ans
- les lieux : on se déplaçait à pieds. Les notaires se déplaçaient au 

domicile de la future pour un contrat de mariage ou celui du 
testateur pour un testament. Pour d'autres actes (vente, 
donations, quittances …) ce sont les contractants qui se 
déplaçaient chez le notaire, ou bien profitaient de sa venue dans 
leur village.

En conséquence, on doit recherche un notaire dans un rayon de 
10 à 15 km (3 heures de marche) autour du domicile des 
contractants. Attention : les limites de nos départements ne 
coïncident pas toujours avec celles des anciens diocèses. 

Les archives départementales publient souvent des listes de 
notaires par lieu de résidence, parfois consultables en ligne.
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Les rubriques (ou répertoire des actes):

Les notaires rédigeaient souvent à la fin de l'année une rubrique 
des actes de leur registre de minutes. Cette rubrique était 
insérée au début ou à la fin du registre (parfois au milieu!).

Il existe aussi des registres de rubriques « générales », couvrant 
plusieurs années, rédigées par un notaire pour lui même ou 
pour les registres de son prédécesseur.
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Methode :

Identifier les contractants (patronymes)

Identifier la période (10 ans)

Identifier le lieu 
Rechercher les notaires du lieu (15 km autour),
ayant exercé durant la période.

Rechercher l'acte dans la rubrique générale du notaire, ainsi que 
tout autre acte concernant le patronyme. 

À défaut, consulter méthodiquement les registres sélectionnés 
(en ligne ou en salle de lecture) en commençant par la 
rubrique du registre. 



À noter : au XIXeme l'existence d'un contrat de mariage est 
indiquée dans l'acte d'état civil.

On peut trouver trace d'un testament dans le fichier central 
des dispositions de dernières volontés (FCDDV).

Tout le monde ne peut pas consulter ce fichier. Pour cela, il 
faut soit être un héritier, soit un professionnel (notaire, 
généalogiste…). Les héritiers doivent fournir un certificat de 
décès de la personne concernée et prouver leur lien 
(contrat de mariage par exemple). 

À partir du 18° siècle, les actes sont insinués ou enregistrés. 

Les registres d'insinuation et d'enregistrement sont aussi 
consultables (mais difficiles à exploiter).

Voir aussi les inventaires après décès et les déclaration de 
succession.
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